
CONSEIL MUNICIPAL du 22.03.2017  

L’an deux mille dix-sept, le 22 mars, à vingt heure trente, le Conseil Municipal de la 
commune de Saint-Sulpice, dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, à la Mairie, 
sous la présidence de Mme Delfour Monique, Maire. 
 
Présents : Mmes Delfour, Pradines, Viard. Mrs Cayla, Faure, Larnaudie, Plenacoste, Rames. 
Absente excusée : Mme Francoual, Mr Pégourié (pouvoir donné à Mme Pradines). 
Absent: Mr Delbrel. 
 
Secrétaire de séance : Colette Viard 
 
Rappel de l’ordre du jour : 

1. Délibérations : 
 Procédure élaboration carte communale 
 Vote des taux d’imposition 
 Affectation des résultats 
 Approbation du compte de gestion 2016 (si reçu) 

2. Vote du compte administratif 2016 (si reçu) 
3. Vote du budget primitif 2017 
4. Informations 

 Ecoles 
 Camping 
 Electricité à la serre 
 Défibrillateur 
 Carte communale 

5. Questions diverses 
 

1 DELIBERATIONS 
 

 Le conseil municipal, à l’unanimité des présents ou représentés, attribue à la 
Communauté de Communes (Grand Figeac) l’achèvement de la procédure 
d’élaboration de la Carte Communale. (délibération à reprendre du fait de la 
non-conformité du respect des délais d’envois de la convocation au conseil 
municipal).   
 

 Les taux d’imposition seront augmentés de 1% en 2017, tant en ce qui concerne la 
taxe d’habitation que le foncier bâti ou non bâti. 

 

 L’affectation des résultats et l’approbation du compte de gestion sont reportées, 
la trésorerie n’ayant pas encore transmis les documents officiels. 

 

2 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 
 

Il est reporté au prochain conseil, la trésorerie n’ayant pas encore transmis les documents.   
 

3 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2017 
 

Il est adopté à l’unanimité des présents pour : 



 149 052,89 € pour le fonctionnement 

 189 792,99 € pour l’investissement 
 

4  INFORMATIONS 

 
 ECOLE : la réunion publique de Brengues entre élus et parents d’élèves a été 

constructive. L’annonce y a été faite que sur la commune de Saint-Sulpice, il y aurait la 
possibilité de réaliser un groupe scolaire dans les locaux mis en vente par Mr Leplant. 
Marcilhac a un projet d’extension de son école actuelle. Une commission composée de 
chaque maire du SIVU et de 2 conseillers municipaux va se mettre en place pour bâtir 
ce projet d’école. Les conseillers de Saint-Sulpice qui travailleront dans cette commission 
sont Patrick Rames et Guillaume Cayla.   
 

 CAMPING : Mr Pernelle a mis en vente son fond de commerce ; à la demande de 

l’acquéreur, une rencontre a eu lieu entre Maire et adjoints, l’acquéreur et l’agent 
immobilier chargé de l’affaire. 

 
 ELECTRICITE A LA SERRE :  le devis du branchement électrique est très élevé : 

31 500 €. , auquel s’ajoute 1300 € de pose du compteur ;  le budget de la commune ne 
permet pas une telle dépense. Une commission va réfléchir à ce problème. 

 
 DEFIBRILLATEUR : il va être acheté ; une subvention de 500€ est acquise de la part 

de Groupama ; d’autres subventions ont été demandées, notamment au Rotary et au 
Lyons club. Une formation aux gestes de premier secours sera proposée aux habitants 
du village au cours du 2° semestre 2017. 

 
 CARTE COMMUNALE : conformément à notre demande, le zonage a été complété 

par le bureau d’études, pour la réalisation potentielle de 1 à 1,5 logements par an, et 
une surface constructible de 3 ha 200. 
  
5 QUESTIONS DIVERSES 

 
 Les travaux de la salle polyvalente sont commencés. Le devis électricité est très 

élevé ; il va être demandé de le revoir à la baisse, notamment en changeant de 
modèle de VMC.  

 Une journée balayage des chemins est prévue ; la commission voirie va estimer la 
nécessité ou pas de faire une opération bouchage de trous.  
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h45.  
Le prochain Conseil Municipal est prévu le mercredi 19 avril à 21h00. 


